
 
 

Les espèces en caractères gras possèdent un statut légal de protection dû à leur situation précaire. 

ANATIDAE  

 

 Bernache du Canada 

 Canard chipeau 

 Canard branchu  

 Canard d'Amérique  

 Canard noir  

 Canard colvert  

 Sarcelle à ailes bleues  

 Sarcelle d'hiver  

 Fuligule à collier  

 Macreuse brune  

 Petit Garrot  

 Garrot à oeil d'or  

 Harle couronné  

 Grand Harle  

 

PHASIANIDAE  

 

 Gélinotte huppée  

 Tétras du Canada 

 

GAVIIDAE 

 

 Plongeon huard  

 

PODICIPEDIDAE  

 

 Grèbe à bec bigarré  

 

PHALACROCORACIDAE 

  

 Cormoran à aigrettes 

ARDEIDAE  

 

 Butor d'Amérique  

 Grand Héron  

 

CATHARTIDAE 

  

 Urubu à tête rouge 

 

ACCIPITRIDAE 

  

 Balbuzard pêcheur  

 Pygargue à tête blanche  

 Busard Saint-Martin  

 Épervier brun  

 Épervier de Cooper 

 Autour des palombes  

 Buse à épaulettes  

 Petite Buse  

 Buse à queue rousse  

 Buse pattue 

 Aigle royal 

 

FALCONIDAE 

 

 Crécerelle d'Amérique  

 Faucon émerillon 

 

CHARADRIIDAE 

 

 Pluvier kildir 

 

 



 
 

Les espèces en caractères gras possèdent un statut légal de protection dû à leur situation précaire. 

SCOLOPACIDAE  

 

 Chevalier grivelé  

 Chevalier solitaire  

 Grand Chevalier  

 Petit Chevalier  

 Bécassine de Wilson  

 Bécasse d'Amérique  

 

LARIDAE 

  

 Goéland à bec cerclé 

 Goéland argenté  

 

COLUMBIDAE  

 

 Pigeon biset  

 Tourterelle triste  

 

STRIGIDAE  

 

 Grand-duc d'Amérique  

 Chouette rayée  

 Chouette lapone  

 Hibou des marais  

 Petite Nyctale  

 

CAPRIMULGIDAE  

 

 Engoulevent d'Amérique 

 Engoulevent bois-pourri 

 

 

APODIDAE  

 

 Martinet ramoneur 

 

TROCHILIDAE  

 

 Colibri à gorge rubis  

 

ALCEDINIDAE  

 

 Martin-pêcheur d'Amérique  

 

PICIDAE  

 

 Pic à tête rouge  

 Pic maculé  

 Pic mineur  

 Pic chevelu  

 Pic à dos rayé  

 Pic à dos noir  

 Pic flamboyant  

 Grand Pic  

 

TYRANNIDAE  

 

 Moucherolle à côtés olive  

 Pioui de l'Est  

 Moucherolle à ventre jaune  

 Moucherolle des aulnes  

 Moucherolle tchébec  

 Moucherolle phébi  

 Tyran huppé  

 Tyran tritri  



 
 

Les espèces en caractères gras possèdent un statut légal de protection dû à leur situation précaire. 

LANIIDAE  

 

 Pie-grièche grise  

 

VIREONIDAE  

 

 Viréo à tête bleue  

 Viréo mélodieux 

 Viréo de Philadelphie  

 Viréo aux yeux rouges  

 

CORVIDAE  

 

 Mésangeai du Canada  

 Geai bleu  

 Corneille d'Amérique  

 Grand Corbeau 

 

ALAUDIDAE  

 

 Alouette hausse-col  

 

HIRUNDINIDAE  

 

 Hirondelle bicolore  

 Hirondelle de rivage  

 Hirondelle rustique 

 

PARIDAE  

 

 Mésange à tête noire  

 Mésange à tête brune  

 

SITTIDAE  

 

 Sittelle à poitrine rousse  

 Sittelle à poitrine blanche  

 

CERTHIIDAE 

 

 Grimpereau brun  

 

TROGLODYTIDAE  

 

 Troglodyte mignon  

 

REGULIDAE  

 

 Roitelet à couronne dorée  

 Roitelet à couronne rubis  

 

TURDIDAE  

 

 Merlebleu de l'Est  

 Grive fauve  

 Grive de Bicknell  

 Grive à dos olive  

 Grive solitaire  

 Grive des bois  

 Merle d'Amérique  

 

MIMIDAE  

 

 Moqueur chat  

 Moqueur roux 

 



 
 

Les espèces en caractères gras possèdent un statut légal de protection dû à leur situation précaire. 

STURNIDAE  

 

 Étourneau sansonnet  

 

MOTACILLIDAE  

 

 Pipit d'Amérique  

BOMBYCILLIDAE  

 

 Jaseur boréal  

 Jaseur d'Amérique  

 

PARULIDAE  

 

 Paruline à ailes dorées  

 Paruline obscure  

 Paruline à joues grises  

 Paruline à collier  

 Paruline jaune  

 Paruline à flancs marron   

 Paruline à tête cendrée  

 Paruline tigrée 

 Paruline bleue  

 Paruline à croupion jaune  

 Paruline à gorge noire  

 Paruline à gorge orangée  

 Paruline des pins 

 Paruline à couronne rousse  

 Paruline à poitrine baie  

 Paruline rayée  

 Paruline noir et blanc  

 Paruline flamboyante  

 Paruline couronnée  

 Paruline des ruisseaux  

 Paruline hochequeue 

 Paruline à gorge grise  

 Paruline triste  

 Paruline masquée  

 Paruline à calotte noire  

 Paruline du Canada  

 

EMBERIZIDAE 

 

 Bruant hudsonien  

 Bruant familier  

 Bruant des prés  

 Bruant fauve  

 Bruant chanteur  

 Bruant de Lincoln   

 Bruant des marais  

 Bruant à gorge blanche  

 Bruant à couronne blanche  

 Junco ardoisé  

 Bruant des neiges  

 

CARDINALIDAE  

 

 Piranga écarlate 

 Cardinal rouge  

 Cardinal à poitrine rose  

 Passerin indigo  

 



 
 

Les espèces en caractères gras possèdent un statut légal de protection dû à leur situation précaire. 

ICTERIDAE  

 

 Goglu des prés  

 Carouge à épaulettes  

 Sturnelle des prés  

 Quiscale rouilleux  

 Quiscale bronzé  

 Vacher à tête brune  

 Oriole de Baltimore  

 

FRINGILLIDAE  

 

 Durbec des sapins  

 Roselin pourpré  

 Bec-croisé des sapins  

 Bec-croisé bifascié  

 Sizerin flammé  

 Tarin des pins  

 Chardonneret jaune  

 Gros-bec errant  

 


